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I. RESUME DES FAITS
Manda L. est un ancien mannequin. Elle avait posé nue pour une publication dans Play Boy. Quelques années plus tard, bourgeoise et mère de famille, elle a la surprise d’apprendre et de constater que ses photographies réapparaissent sur le site « dismoitout.com » ouvert par un éditeur de site pornographique. Manda L. souhaite engager la responsabilité de l’éditeur et surtout du fournisseur d’accès, « multimania production », beaucoup plus solvable. 

Que lui conseillez-vous ?

II. DEFINITIONS DE CERTAINES NOTIONS 

· Tiers : 

- Signe un contrat avec un fournisseur d’accès pour pouvoir utiliser Internet à domicile

- S’engage à payer un abonnement (le plus souvent mensuel)
- S’engage à respecter les réglementations du fournisseur d’accès (respect d’autrui…)
· Fournisseur d’accès : 
- Société permettant la mise en ligne d’Internet au domicile d’un tiers
- Elle permet à un tiers de se connecter sur Internet et d’accéder au site Web
- Elle n’a pratiquement aucun moyen de contrôler les données figurant sur le Web

Exemple : Wanadoo, AOL, Liberty Surf, Multimania Production, Free
· Editeur de site : 
- Créateur d’un site Internet

- Dans notre cas, il s’agit de l’ancien élève du CESEM

- Il doit respecter la vie privée d’autrui

· Hébergeur de site : 
- Société proposant un espace sur Internet à un éditeur pour loger son site
- Elle doit contrôler le contenu des sites qu’elle héberge 

- Elle passe une sorte de contrat électronique avec l’éditeur pour loger son site qui est conclu


   en cliquant sur « OK » ou « I agree »
· L’approbation signifie que l’éditeur se soumet aux réglementations de l’hébergeur


(notamment le respect de la vie privée)



Exemple : Multimania.com, Ifrance.com, Free





Tiers                   
                        Paye un abonnement                                                                           Consulte le site
                                            Connecte sur Internet     Créé un site à visiter
Fournisseur d’accès
    




Editeur de site 

                                           Mise en ligne de l’hébergeur            Propose un site       
Paye pour le service




                             Héberge le site
Hébergeur de site

Nous considérons que Multimania Production est à la fois hébergeur de site et fournisseur d’accès.
III. IDENTIFICATION DU PROBLEME INDUIT PAR LES FAITS
Manda L. souhaite ainsi engager la responsabilité de l’éditeur et surtout du fournisseur d’accès, ce dernier présentant un plus grand intérêt à ses yeux, car plus solvable. Toutefois, il est nécessaire de bien connaître les liens qui unissaient tous ces acteurs pour se rendre compte de leur rôle et de l’importance de leurs actes, afin de pouvoir y déceler leur responsabilité. 

Ainsi, nous commencerons par nous poser les questions suivantes : 

· Existe-t-il un contrat entre Manda L. et Play Boy ?

· Y a-t-elle fait stipuler une autorisation de publier ?

· Le nombre de publications est-il limité dans le contrat, si contrat il y a ? 

· Peut-on revendre les droits d’image ? Si oui, dans quelles conditions ?

· Où se situe la responsabilité de chacun selon différents scénarios ?

IV. ELEMENTS THEORIQUES DE REPONSE ET APPLICATION DES ELEMENTS


AUX FAITS

1. Responsabilité de Play Boy

Y a-t-il un contrat entre Manda L. et Play Boy ?

Si oui : le contrat prévaut la loi dans le cas où il est plus précis et plus avantageux pour la victime. 
On suppose qu’il existe un contrat entre Manda L. et Play Boy car d’après les faits, elle était mannequin et avait posé nue dans une publication de Play Boy. Ainsi on présume que son activité était régie par un contrat. Un contrat se compose de deux expressions de volonté : elle aurait donc été consentante aux prises photographiques. 

Autorisation de publier ?

Cependant, d’après l’article 9-113 du Code Civil « le fait d’accepter de poser pour un photographe et de consentir ainsi à la prise d’un cliché n’emporte pas autorisation de le publier. » Toutefois, Manda L. peut avoir autorisé Play Boy à publier ses photographies, par la clause expresse de son contrat, supposition renforcée par le fait que Play Boy est avant tout un journal pornographique. 
De ce fait, elle n’était pas seulement consentante pour les prises de photographies, mais également pour la publication de celles-ci. On peut en déduire que la publication des photographies de Manda L. dans le magazine Play Boy était licite. 
Dans le cas contraire, si aucune clause du contrat ne stipulait pas que Manda L. autorisait Play Boy à publier ses photos, le magazine porterait atteinte à sa vie privée, puisqu’il ne respecterait pas l’article 9-106 « La publication de la photographie d’une personne est subordonnée à son autorisation, sauf dans le cas où elle est justifiée par la relation d’un évènement d’actualité auquel cette personne a participé ». Play Boy aurait donc causé un préjudice moral à Manda L., dans la mesure où il aurait publié ses photos sans son autorisation et sans que cette dernière n’ait pris part à un évènement d’actualité. Play Boy devrait dédommager Manda L. en raison du préjudice causé selon l’article 1382 du Code Civil « Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ». En effet, selon l’article 1382-2 « L’article 1382 s’applique, par la généralité de ses termes , aussi bien au dommage moral qu’au dommage matériel ». De plus, Play Boy devrait réparer l’intégralité des préjudices qui auraient pu être aggravés par autrui et causés à la victime suite à son erreur d’après l’article 1382-40 du Code Civil « Le préjudice eut-il été aggravé par la suite du fait d’autres personnes ou d’autres causes non imputables à l’auteur de la faute, celui-ci n’en doit pas moins être condamné à réparation intégrale du dommage résultant des conséquences de son geste ; sans lequel le dommage ne se serait pas produit ». 
Nombre de publications limité ?

Si oui :

Sauf clause incluse dans le contrat, l’article 9-110 du Code Civil s’applique : « L’autorisation de publier la photographie d’un mannequin professionnel qui fait habituellement commerce de son image peut être présumée. Mais ne peut être considérée comme un accord tacite à l’utilisation massive d’un cliché le consentement donné par un mannequin professionnel à la publication de son image pour une publicité dont les modalités avaient été précisément définies». Ceci implique que l’utilisation de l’image de Manda L., à savoir sa publication, ne pouvait se faire que dans les clauses définies par le contrat. S’il était convenu que les photographies ne seraient publiées que dans un seul numéro du magazine, elles ne peuvent en aucun cas être réutilisées par Play Boy ou autrui. 

Si tel en était le cas, l’article 9-114 du Code Civil pourrait s’appliquer : « L’autorisation donnée par une personne à la publication de son image doit être comprise strictement et l’utilisation, au surplus dévalorisante, qui en est faite hors de ce cadre est fautive ». Nous pouvons en déduire que toute utilisation des photographies par Play Boy en dehors du cadre défini par le contrat le liant à Manda L. est illicite et que celle faite par autrui l’est aussi. Ainsi, il y aurait faute de la part de Play Boy. Le magazine devrait alors réparer le préjudice moral qu’il aurait commis et ceux qui auraient été engendrés par autrui suite à sa faute : application des articles 1382, 1382-2 et 1382-40 du Code Civil.

Sinon :

Or, si les diffusions des photographies n’ont pas été délimitées en quantité (nombre de diffusions), dans le temps (leur réutilisation possible même plusieurs années après que les clichés aient été pris), ou qu’aucune restriction n’ait été faite en ce qui concerne les pays de diffusion (en cas d’interdiction de les publier dans certains pays, les photographies ne pourraient alors pas être mises sur le web, accessible partout), Play Boy ne serait alors visiblement pas en tort vis-à-vis de Manda L.. Ainsi, Play Boy serait propriétaire des images de Manda L. et pourrait les diffuser à volonté. 

S’il n’y a pas de contrat entre Play Boy et Manda L. : le Code Civil s’applique

Imaginons désormais un autre scénario : Manda L. n’aurait pas eu de contrat avec Play Boy. 

Il nous paraît évident que les photographies publiées dans le magazine Play Boy sont utilisées à des fins commerciales. Dans ce cas, d’après l’article 9-119 du Code Civil, le consentement de la personne, en l’occurrence Manda L. s’impose. Au cas où le consentement de Manda L. n’aurait pas été obtenu, et que son image aurait tout de même été utilisée, un préjudice lui aurait été causé. Cet aspect est renforcé par l’article 9-106 à savoir : « la publication de la photographie d’une personne est subordonnée à son autorisation, sauf dans le cas où elle est justifiée par la relation d’un évènement d’actualité auquel cette personne a participé ». 
Conformément à cet article, si Play Boy ne peut justifier une autorisation de Manda L., il ne pourrait en aucun cas publier les photographies de l’ancien mannequin dans son magazine. Toute publication serait alors une atteinte à la vie privée et contraire à l’article 9 du Code Civil « Chacun a droit au respect de la vie privée» et le magazine serait responsable d’un préjudice envers Manda L.. De plus, le texte stipule que Manda L. est désormais bourgeoise et mère de famille. Ainsi, on porte préjudice à sa nouvelle vie. 
L’article 1382 du Code Civil prévoit que « Tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ». 

D’après l’article 1382-2, l’article 1382 s’applique, par la généralité de ses termes aussi bien au préjudice moral qu’au dommage matériel. Nous en déduisons que Play Boy se verrait dans l’obligation de dédommager Manda L. en raison du préjudice moral qu’elle aurait subit. 
L’article 1382-40 nous présente le fait que « Le préjudice eut-il été aggravé par la suite du fait d’autres personnes ou d’autres causes non imputables à l’auteur de la faute, celui-ci n’en doit pas moins être condamné à réparation intégrale du dommage résultant des conséquences de son geste ; sans lequel le dommage ne se serait pas produit ». Il en résulte que Play Boy se verrait dans ce cas contraint à payer l’intégralité des dommages et intérêts à Manda L. et devrait également réparer les préjudices ultérieurs causés à Manda L. suite à la diffusion des photographies sur le site Internet « dismoitout.com ». 
Manda L. ne pourrait, dans ce cas, engager que la responsabilité de Play Boy et non celle de l’éditeur et du fournisseur d’accès dans la mesure où le magazine serait responsable pour ces deux derniers. 

Préjudice moral, mais pourquoi pas également préjudice économique : ne serait-ce pas également un manque à gagner ?
Possibilité de revendre les droits d’image ?

La possibilité de revendre, les droits d’image par Play Boy peut exister si elle est incluse dans le contrat conclu entre Play Boy et Manda L.. Dans ce cas, le magazine peut en l’occurrence revendre les droits d’auteur à qui bon lui semble. Une revente des droits d’auteur sur les photographies serait tout à fait envisageable. L'article 13 amendé énonce en substance que "le titulaire du droit d'auteur sur une œuvre peut céder ce droit, en totalité ou en partie, d'une façon générale ou avec des restrictions relatives au territoire, au support matériel, au secteur du marché ou à la portée de la cession, pour la durée complète ou partielle de la protection". Toutefois, si un auteur cède son droit de reproduction en vu de la publication d'un texte dans une revue, cela signifie-t-il qu'il cède son droit de "publication électronique" sur Internet ? 
 La réponse à cette question se trouve dans le contrat, en effet l’auteur doit également donner son autorisation pour la publication de son œuvre si le support change. 
2. Responsabilité de l’éditeur
Tout d’abord, il est judicieux de rappeler que l'exploitation d'une œuvre sur Internet met en cause le droit de reproduction ainsi que le droit de communication au public.
Obtention des photographies par l’éditeur :
- soit il a racheté les droits d’image au magazine Play Boy


Play Boy avait inclus cette possibilité

Manda L. n’a pas donné d’accord à Play Boy  
dans le contrat de Manda L. Pour être

pour la réutilisation, la rediffusion
valable la cession doit être faite
par écrit
de ses photographies.  
et comporter la signature de son auteur.

Aucune responsabilité manifeste ni 

Dans ce cas, Play Boy n’est pas autorisé à  revendre
de Play Boy, ni de l’éditeur


les images, puisqu’il n’avait aucun pouvoir sur les
droits d’image ( responsabilité de Play Boy. 
Selon l’article 1382-40 
Enoncé de principes : équivalence des conditions Play Boy devrait être condamné à la réparation intégrale du dommage résultant des conséquences de son geste sachant que le préjudice fut aggravé par le site Web.
Ainsi, il est nécessaire d'assurer la pérennité des liens contractuels en évitant que les évolutions technologiques fassent apparaître des moyens de communication de l'œuvre non prévus au contrat initial. Toutefois, il est nécessaire de savoir que la clause qui revient le plus souvent est celle qui autorise l'exploitation de l'œuvre « quelque soit le mode d'exploitation ou la technique utilisée » ou encore, lorsqu'il s'agit du droit de reproduction, « quelque soit la forme matérielle ».
 
A noter que « dans le doute, le contrat s'interprète en faveur de celui qui a contracté l'obligation et contre celui qui l'a stipulée. Dans tous les cas, il s'interprète en faveur de l'adhérent ou du consommateur ».

- soit il a copié les photographies de Manda L. sans aucune autorisation. Dans ce cas, c’est l’éditeur qui est en tort. En effet, conformément à l’article 9-106 du Code Civil « La publication de la photographie d’une personne est subordonnée à son autorisation, sauf dans le cas où elle est justifiée par la relation d’un évènement d’actualité auquel cette personne a participé ». Dans la situation que nous envisageons, il apparaît que l’éditeur ne dispose d’aucune autorisation et que la victime n’a pris part à aucun évènement actuel, de ce fait il ne respecte pas l’article précédemment cité et porte atteinte à la vie privée de Manda L. (article 9 du Code Civil). De plus, tout laisse à penser qu’un tel site puisse être exploité à des fins commerciales qui nécessiteraient le consentement de Manda L. selon l’article 9-119 du Code Civil. Ne l’ayant point obtenu, l’éditeur s’expose à l’obligation de devoir dédommager Manda L. pour le préjudice moral qu’il a pu lui causer. 
« La numérisation d’une œuvre constitue une reproduction de l’œuvre qui requiert en tant que tel lorsqu’il s’agit d’une œuvre originale l’autorisation préalable de l’auteur ou de ses ayants droits». 
 Dans ce cas précis, l’éditeur suite à la reproduction des photos sur son site n’a pas respecté cette ordonnance du référé du 5 mai 1997 dans l’affaire Queneau jugée au Tribunal de Grande Instance de Paris. Il s’agit là d’un non-respect des droits d’auteur qui se traduit par un nouveau préjudice causé par l’éditeur à Manda L. nécessitant un dédommagement. 

La question de savoir si la diffusion d’une œuvre sur un site Web est également une atteinte au droit de représentation mérite d’être posée. Pour y répondre, nous nous basons sur l’article L122-2 du CPI qui considère que la représentation consiste dans la communication de l’œuvre au public par un procédé quelconque. En conséquence, dans la mesure où un site Internet est un outil de communication à destination du public, toute personne effectuant la diffusion d’une œuvre protégée sur un tel site (dans notre cas il s’agit des photographies) se doit d’obtenir l’autorisation du ou des titulaires du droit de propriété intellectuelle
. Cet article n’a donc pas été respecté par l’éditeur car ce dernier, dans le cas que nous envisageons, n’a pas acquis les droits d’auteur des photographies en les rachetant soit à Play Boy (si le magazine les possédait suite au contrat signé avec Manda L.) soit à Manda L.. De ce fait, l’éditeur est responsable d’une atteinte au droit de représentation. Il en résulte que la victime est en droit de réclamer dans ce cas des dédommagements à l’éditeur. 
Sur le plan pénal, la loi du 5 février 1994 relative à la répression de la contrefaçon prévoit qu'une personne physique est passible d'un emprisonnement maximum de 2 ans et d'une amende maximales de 1.000.000 francs (article L.335-2 du code pénal) alors qu'une personne morale peut être condamnée à une amende pouvant aller jusqu'à 5.000.000 francs. Il est prévu diverses peines complémentaires pour les personnes morales (article L.335-8 du Code de la Propriété Intellectuelle et article 131-39 du Code Pénal).

3. Responsabilité du fournisseur d’accès 
D’un point de vue pénal : 

D’après l’article L227-24 du Code Pénal, le fournisseur d’accès serait susceptible d’être considéré en tant qu’auteur complice d’une infraction, il pourrait faire l’objet de poursuites ou sanctions pénales. « Le fait soit de fabriquer, de transporter, de diffuser par quelque moyen que ce soit et quel qu’en soit le support un message à caractère violent ou pornographique ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine, soit de faire commerce d’un tel message, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 500 000 F (soit 76 224 €) d’amende lorsque ce message est susceptible d’être vu ou perçu par un mineur(…).»
L’article cité ci-dessus prévoit le transport et la diffusion de ces messages. La conséquence pourrait en être la mise en œuvre des poursuites à l’encontre de tous les acteurs intervenant dans le circuit technique de mise à disposition des messages au public.

Le fournisseur d’accès doit-il contrôler ce qui est mis sur Internet ?

Article 43-6-2 de la Loi sur la Communication Audiovisuelle :  « Toute personne exerçant l’activité de prestataire de services d’accès à des services de communication en ligne ou d’hébergement de tels services peut être tenue pénalement ou civilement responsable du fait du contenu de ces services : 

 §1) Si, en ne respectant pas les conditions techniques d’accès à un contenu ou de sa transmission imposée par le fournisseur du service, elle a causé un préjudice à un tiers ou commis une infraction ;

§ 2) Si, ayant eu connaissance du caractère illicite ou préjudiciable à des tiers d’un contenu dont elle assure l’hébergement, elle n’a pas accompli les diligences appropriées ;

§ 3) Ou si, ayant été saisie par une autorité judiciaire, elle n’a pas agi promptement pour empêcher l’accès à ce contenu.
 »
Si le fournisseur d’accès avait rempli les diligences (respect des conditions techniques d’accès, suppression du site si ce dernier présente u caractère illicite…) imposées par cet article, il ne pourrait pas être tenu pour responsable du préjudice causé à Manda L. 

Autrement dans le cas de Manda L. il se pourrait que les diligences appropriées n’aient pas été accomplies par Multimania Production. Etant donné que les photographies de Manda L. sont sur Internet, le fournisseur d’accès :

- soit n’a pas vérifié le contenu du site « dismoitout.com » ou il ne s’est pas bien renseigné auprès de l’éditeur du site pornographique de la provenance des photographies. Dans ces cas, il aurait agi par négligence.

- soit a vérifié le contenu mais a trouvé les photographies plus intéressantes que le risque qu’il courait.   
D’après l’article 43-6-2, le fournisseur d’accès pourrait donc être tenu pénalement ou civilement responsable.
D’un point de vue civil : 
Multimania Production 
aurait tout intérêt à identifier l’éditeur du site pour se libérer des charges qui peuvent lui être incomber. Deux cas de figure se présentent ainsi : 

-Multimania fait identifier l’éditeur : 

Le fournisseur d’accès se renseigne sur l’identité de l’éditeur, ne se limite pas seulement à son adresse E-Mail, contrôle le contenu de son site et le renseigne sur les droits de la personnalité. Il en résulte que Multimania serait libéré des charges civiles qui peuvent lui être repprocher et ne pourrait être tenu comme responsable..
-Multimania ne fait pas identifier l’éditeur : 
La société Mutlimania Production serait tenu pour responsable du préjudice porté à Manda L . en raison de sa négligence ou de son imprudence d’après l’article 1383 du Code Civil « Chacun est responsable du dommage qu’il a causé non seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par son imprudence ».

V. SCHEMA RESPONSABILITE de PLAY BOY

Contrat entre Manda L. et Play Boy ?

OUI






     

 


NON = Pas de consentement de Manda L.


Contrat prévaut la loi












Code Civil s’applique


 

Autorisation de publication présente dans le contrat ?







          
Atteinte à la vie privée

 § 9-113, § 9-106, § 9-119 du Code Civil









    § 9-119, § 9-106



OUI


          




    NON














Réparation par Play Boy de tous les préjudices
Réutilisation des photographies  



Play Boy coupable


causés à Manda L.








d’un préjudice morale 


§ 1382, § 1382-2, § 1382-40 du Code Civil
Publication limitées


Publication illimitées

















Faute de



Pas de faute

Réparation par Play Boy de tous les préjudices
Play Boy



de Play Boy

causés à Manda L.
§ 9-110, § 9-114 du Code Civil                  


§ 1382, § 1382-2, § 1382-40 du Code Civil









Réparation du préjudice moral

Vente des droits
 
commis par Play Boy et des

d’images à l’éditeur
dommages engendrés par sa faute



§ 1382, § 1382-2, § 1382-40



du Code Civil


Possibilité de vente
   Pas de possibilité de vente






Pas de faute


Faute de Play Boy





ni de Play Boy


Réparation de tous les préjudices 
 





ni de l’éditeur § 13 amendé
causés à Manda L.

 

VI. SCHEMA RESPONSABILITE de l’EDITEUR

Obtention des photographies par l’éditeur

Rachat des droits d’image au magazine 







Copie des photographies de Manda L.  
















Possibilité présente dans le contrat 

 Aucune possibilité 

liant Play Boy et Manda 











Faute de l’éditeur










  

- Pas de droits sur les images § L.122 CPI
 











- Pas de participation de Manda L. à un évènement
 










§ 9-106 du Code Civil

Aucune responsabilité manifeste ni 

-Pas d’autorisation de
revente


Atteinte à la vie privée 
Site pornographique

de Play Boy, ni de l’éditeur


 des photographies 



de Manda L. 


=  fins commerciales
 = Play Boy n’a aucun pouvoir sur

§ 9 du Code Civil 
           =   consentement de Manda  
      les droits d’image  




    

     obligatoire











    § 9-119 du Code Civil









Réparation par Play Boy de tous les préjudices






causés à Manda L.


§ 1382, § 1382-2, § 1382-40 du Code Civil  









Réparation par l’éditeur de tous les préjudices  

causés à Manda L.. 

§ 1382, § 1382-2, § 1382-40 du Code Civil














§ L. 335-2, § 131-39 du Code Pénal, L.335-8 CPI
VII. SCHEMA RESPONSABILITE du FOURNISSEUR D’ACCES A INTERNET

Le fournisseur d’accès est responsable







Le fournisseur d’accès n’est pas responsable 















- Si, ayant été saisie par une autorité judiciaire,






- Si ayant été saisie par une autorité judiciaire, il a agi pour 

   il n'a pas agi promptement pour empêcher



  


  empêcher l’accès au site 
   l’accès au site










- S’il a accompli les diligences appropriées  

- S’il n'a pas accompli les diligences appropriées.





  § 43-6-2 de la Loi sur la Communication Audiovisuelle
  § 43-6-2 de la Loi sur la Communication Audiovisuelle




- Aucune négligence ou imprudence




- Négligence ou imprudence








   § 1383 du Code Civil

   § 1383 du Code Civil
















               
   Aucune poursuite 
Mise en œuvre de poursuite 
Réparation par le fournisseur d’accès de tous les préjudices causés à Manda L. 

§ 1382, § 1382-2, § 1382-40 du Code Civil.








VIII. NOTRE SOLUTION
L’hypothèse la plus plausible semble être la suivante : Manda L. n'aurait pas donné son consentement à diffuser ses photographies : ainsi il y aurait atteinte au droit qu'elle possède sur son image. Il nous paraît sage que Manda L. ait tout d’abord demandé le retrait de ses photographies, et pourquoi pas la diffusion sur le site « dismoitout.com » d’un communiqué judiciaire, une sorte d’exemple pour les jeunes filles dont les photographies sont également sur le site. Il va de soi qu’elle serait en mesure de demander un dédommagement au titre de l'article 700 du nouveau Code de procédure Civile « Comme il est dit au I de l’article 75 de la loi n°91-647 du 10 Juillet 1991, dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette considération ».

En ce qui concerne la violation des droits de Manda L. :

Toute personne a un droit absolu sur son image et l’utilisation qui en est faite. Ainsi, elle peut s’opposer à sa reproduction et sa diffusion, sans son autorisation expresse. On suppose que Manda L. a seulement posé dans le cadre d’un travail rémunéré, ce qui ne décharge pas autrui de demander une nouvelle autorisation de sa part pour une diffusion au mode d'utilisation initialement convenu.

Etant donné que nul ne lui a demandé son autorisation, il y a violation du droit de Manda L. sur ses photographies.

Responsabilité du créateur de site :

Puisque aucune autorisation de diffusion des photographies de Manda L. n’a été obtenue, l’ancien élève du Cesem est donc responsable, conformément à l’article 1382 du Code Civil.

En ce qui concerne la responsabilité du fournisseur d’accès :

Les fournisseurs d'hébergement sont nécessairement alertés des risques liés à la création de sites portant atteinte au droit à l'image, et qu'en découle pour eux une obligation de surveillance débouchant sur un contrôle des sites de cette nature. 

Au fond, il est possible que la société Multimania Production soutienne qu’elle doive être apprécier en fonction du contrôle dont elle dispose, de la connaissance qu'elle a d'une diffusion litigieuse et enfin des diligences qu'elle effectue pour faire cesser une diffusion litigieuse dont elle a connaissance. Et après tout, elle a sûrement accompli toutes les diligences normalement exigibles de sa part.

Il est dans l’intérêt de Multimania Production de faire identifier l’éditeur du site, ancien élève festif du Cesem afin de pouvoir se libérer des charges qui lui incombent. Mais après tout, Multimania Production est également fautive du fait de ne pas demander et de vérifier l’identité de l’éditeur de site, et lui permet de la sorte d’agir dans l’anonymat. Généralement, seule une adresse email suffit, ce qui est bien peu pour connaître l’identité de l’éditeur.

Etant donné qu’il manque une régulation étatique, le régime de cette responsabilité est soumis à l’article 1383 du Code Civil. Ainsi il est le seul à décider de la nécessité des précautions à prendre afin que de tels cas ne se produisent pas. Toutefois, on peut supposer que Multimania Production informe les créateurs de site sur les droits de la personnalité, le risque qu’elle encourre dans le cas contraire serait beaucoup trop important. Après tout, les responsables des chats informent également les utilisateurs sur quelques notions, comme l’interdiction de propager une haine raciale… De ce fait, nous supposons qu’elle a accompli les diligences nécessaires. 

Le préjudice de Manda L. est avant tout morale et est la conséquence de la violation du droit de toute personne sur son image. En effet, son image est diffusée sur un site pornographique, donc dégradant pour une bourgeoise mère de famille. De ce fait, les conditions d'application des dispositions de l'article 700 du nouveau Code de procédure Civile sont réunies.

Anonymat de l'auteur contrefacteur : l'action est dirigée contre l'hébergeur.  

Vu les articles 9, 1382 et 1383 du Code Civil, la société Multimania Production serait responsable, à cause de sa négligence ou de son imprudence, du préjudice porté à Manda L. : le Code Civile s’applique dans ce cas. Elle devrait mettre sur son site un avis judiciaire afin d’en informer les utilisateurs, supprimer du site « dismoitout.com » les photographies de Manda L. et également faire une vérification auprès des autres sites qu’elle héberge. Enfin, il serait justifié que Multimania Production doive régler les frais du jugement. 

Le montant des dommages et intérêts est apprécié par les juges et dépend de la notoriété de la personne et de la gravité de l’atteinte de la vie privée. 

Ainsi, il faut évaluer le dommage : 

Manda L. : 
- désormais mère de famille ( elle doit se préserver ses enfants de connaître sa vie antérieure

- bourgeoise ( soit par mariage : le préjudice auprès de la belle-famille, le divorce peut être envisageable, car ses photographies sont une mauvaise image de son mari, soit via son nouvel emploi, ses photographies peuvent porter préjudice à son emploi, qu’elle est susceptible de perdre

- « elle a la surprise d’apprendre » ( quelqu’un l’a donc informée que ses photographies étaient on-line, ses proches les ont sûrement vues

- « quelques années plus tard » ( les photographies sont peut être on-line depuis des années, donc beaucoup de gens ont déjà vu ses photographies. 

Etant donné que nous ne connaissons pas l’identité de l’éditeur du site, le fournisseur d’accès est donc responsable, ce qui est plus avantageux pour la victime, puisque ce dernier est beaucoup plus solvable. Manda L. est donc susceptible de prétendre à un dédommagement s’élevant à 100.000 € - sachant que le tribunal n’attribue que rarement le montant de la somme requis par la victime. Une attribution de 60.000 à 80.000 € serait plus réaliste, mais tout dépend des conséquences des  diffusions sur sa vie privée. 
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